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NOS MANUELS D'ÉÔOLE.

— Suite et fin

Je l'ai dit, l'uniformité obligatoire des manuels scolaires offre,
à mes yeux, de graves inconvénients. Dès cm'un même ouvrage
sera introduit dans toutes les écoles, dès qi les communes
auront fait la dépense nécessaire pour l'acquisition des livres prescrits,

on ne pourra les changer de sitôt; on sera donc condamné
à rester stationnaire au milieu de tous les perfectionnements des
manuels nouveaux. Le changement de livres, qui ne saurait
avoir lieu sans difficultés dans toutes les écoles à la fois, peut
s'effectuer, au contraire, très-facilement, si l'on se contente de
les renouveler dans chaque école, en profitant des circonstances
opportunes. D'ailleurs, on ne saurait le contester, les mêmes
ouvrages de lecture, de calcul, de comptabilité, etc., ne peuvent
convenir indistinctement à toutes les écoles du canton. Les
besoins sont bien différents entre la montagne où la vie est toute
pastorale, la plaine dont l'agriculture est la principale occupation,
et nos villes qui s'essayent au commerce et à l'industrie.

L'autorité ne saurait, il est vrai, se désintéresser complètement
de l'importante question du choix des manuels pour l'abandonner
entièrement à la discrétion des instituteurs. La prudence exige
que l'on limite la liberté des maîtres. A cet effet, la Direction de
l'Instruction publique pourrait prendre les mesures suivantes :
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1° N'autoriser l'emploi que des manuels approuvés par la

Commission des Etudes;
2° Fixer les conditions auxquelles un instituteur pourra changer

les livres de son école ;

3° Autoriser l'emploi de tous les ouvrages dont l'expérience
a démontré l'excellence;

4° Procurer aux instituteurs les moyens de s'initier aux
nouvelles méthodes et d'étudier les meilleurs manuels. La Direction
pourrait, à cet effet, recommander, prescrire môme aux
conférences scolaires l'étude de tels procédés ou de tels manuels. Elle
pourrait encore mettre au concours la composition des ouvrages
dont le besoin se fait le plus vivement sentir, par exemple, la
composition d'un guide pratique pour la tenne des comptes, d'une
série de livres de lecture, appropriés aux besoins de nos populations

agricoles et pastorales, la refonte des cahiers de Zœhringer,
en tenant compte des besoins des campagnes, etc., etc. Ce serait
là, du reste, le moyen le plus efficace de donner de la vie et de
l'intérêt à nos conférences scolaires où l'on bâille généralement
plus que l'on n'y travaille.

S'il m'est permis de formuler ici un vœu, qui est général, je
voudrais que le programme des écoles fit complètement abstraction

des manuels. L'examen porterait sur les branches d'enseignement

et sur le degré d'instruction, indépendamment des manuels
employés, et le Règlement scolaire obligerait l'inspecteur à
examiner non-seulement les premières divisions, mais aussi les
coursjjnférieurs.

Que l'autorité cherche à établir l'uniformité dans nos écoles,
non pas en fixant le choix des manuels, ou en déterminant les
méthodes et les procédés à employer, mais en établissant un
programme d'enseignement applicable à toutes les écoles. On
arriverait aiij^i, par une voie sûre et féconde, à l'unité que notre
Grand Conseil a demandée.

C'est ce qui se pratique dans plusieurs pays. Dans le canton
de Vaud, le cycle des études primaires est partagé en trois périodes.

Chaque degré a son programme particulier. Dans le canton
de Genève, l'enseignement primaire comprend six degrés, sur
chacun desquels l'inspecteur examine sans se préoccuper des
manuels ou des méthodes dont le maître fait usage. C'est sur
cette même base que M. Gréard, inspecteur général de l'instruction

publique, a réorganisé les écoles de Paris, où il n'existait,
avant 1868, ni unité ni gradation régulière : là les écoles étaient
abandonnées à elles-mêmes; Chaque instituteur choisissait
arbitrairement dans les matières obligatoires et classait à son gré ses
élèves en un nombre plus ou moins grand de sections. Il se con-
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sacrait à l'une, pendant que les autres s'absorbaient dans de
stériles passe-temps sous la surveillance insignifiante d'un moniteur.

Une division seule, la première, comptait aux yeux du
maître. N'est-ce pas là ce qui se passe dans le plus grand nombre

de nos écoles?
Or, que fit l'habile directeur de l'enseignement primaire du

département de la Seine? Il réorganisa les écoles en les divisant
en trois cours, dont chacun fut réglé par un programme distinct.
Ces programmes sont échelonnés de telle sorte que l'enfant, s'il
est interrompu dans ses études sans pouvoir les terminer,
emporte, non un tronçon informe du cours total, mais un ensemble
qui contient des notions complètes, d'un degré plus ou moins
élevé, suivant le temps qu'il aura passé à l'école.

Les programmes,divisés en trois cours parallèles et progressifs,
permettent à l'enfant de passer sans inconvénient, soit dans une
école différente, soit dans un autre cours de la même école, s'il
est suffisamment avancé. Enfin, le passage d'un cours à un autre
est subordonné à un examen. Inutile d'ajouter qu'il est loisible
au maître de fractionner chaque cours en autant de divisions
qu'il le faut pour que l'enfant puisse être, à son tour, l'objet de
son attention. Voilà ce que nous apprend un rapport tout récent
de M. Drouyn de Lhuys sur la réorganisation des écoles de Paris
par les soins de M. Gréard.

L'unité dans l'enseignement primaire, dans les examens, dans
les comptes-rendus des inspecteurs et dans la répartition des

primes répondrait à bien des vœux : elle obvierait en partie aux
inconvénients qui résultent inévitablement des mutations de

maîtres; la comparaison entre écoles ne serait plus une utopie
et les instituteurs y puiseraient un efficace stimulant; mais cette
uniformité ne peut être établie, croyons-nous, qu'en prenant
pour base la division des écoles par coura ou degrés, avec un
programme distinct pour chaque degré. P.


	Nos manuels d'école [suite et fin]

